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Dans le cadre d’une prestation d’accompagnement au choix d’un outil d’Ingénierie des Exigences (IE) adapté à votre processus 

d’IE et à votre environnement métier, nous proposons un ensemble d’actions ayant pour but : 

1. d’effectuer un état des lieux : 

- du processus d’ingénierie des exigences (IE) existant, 

- des documents de spécification, 

- de l’environnement outillé, 

2. de définir les critères de sélection d’un outil d’IE et des cas d’usage associés, 

3. d’évaluer les Proofs Of Concept (POC) effectués par les éditeurs. 

Une prestation d’accompagnement au déploiement de l’outil sélectionné peut être proposée à l’issue du choix. 

1. Etat des lieux du processus d’IE existant, des spécifications et de l’environnement outillé 

Cette phase a pour objet l’identification des parties-prenantes concernées par l’intégration d’un nouvel outil d’IE dans : 

o le processus d’IE existant, 

o l’environnement outillé existant, 

puis de mener des interviews, individuels et/ou collectifs, permettant de dresser l’état des lieux de l’IE tant aux niveaux des 
collaborateurs, des processus que des aspects documentaires. 

 

 

En sortie de cette phase, deux comptes-rendus sont produits : 

 le premier concerne les notes des interviews, 

 le second propose une synthèse de ces interviews et du processus d’IE. 

 

Aide au choix d’un outil d’ingénierie des exigences 
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2. Définition des critères de sélection de l’outil d’IE et des cas d’usage  

Basée sur les résultats des interviews et de l’état des lieux, cette phase consiste à formaliser les demandes des différentes 

parties-prenantes sous forme de critères et de cas d’usage. 

 

 

 

Cette liste de critères fera partie du cahier des charges qui sera envoyé aux éditeurs afin qu’ils puissent mentionner 

l’adéquation de leur outil par rapport à ces critères. 

Chacun des critères est pondéré. Cette pondération, non fournie aux éditeurs, permet d’évaluer les outils selon 

différents axes : 

 

 

Cette phase permet de ne retenir que les éditeurs dont la solution logicielle répond le mieux aux besoins de votre ingénierie. 

 

Les cas d’usage et les différents scénarios sont construits en préparation des POC à venir. 
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 3. Evaluation des Proofs Of Concept (POC) effectués par les éditeurs 

Cette phase consiste à jouer les scénarios des cas d’usage sur les outils des éditeurs qui auront été retenus en short list. 

 

 
 

 

Des artefacts documentaires représentatifs du projet sont aussi fournis en support de ce POC. 

Les scénarios, déroulés par chacun des éditeurs, vous permettent alors de juger de l’adéquation de chacun des outils 

comparativement aux autres et relativement à vos besoins. Cette phase permet donc d’identifier l’outil le plus adapté. 

 

 


